
NAJE et l’accueil des personnes en situation de handicap  
 

 
 
NAJE souhaite que ses formations soient accessibles à tous et toutes.  
 
Nous faisons ce qui nous est possible pour pouvoir accueillir les personnes en situation 
de handicap, que celui-ci soit visible ou non, visuel, auditif, moteur, cognitif ou mental. 
  
Les formateurs et formatrices de NAJE sont sensibilisé.es au handicap et certain.es 
des membres de notre équipe sont en situation de handicap. par ailleurs nous avons 
constitué un petit réseau d’ami.es concerné.es par le handicap et que nous pouvons 
consulter quand nous en avons besoin. 
 
Les personnes en situation de handicap peuvent nous le signaler avant la formation 
ou au démarrage ou ne pas le signaler selon leurs souhaits et besoins. Lorsqu’une 
personne nous signale un handicap, le formateur ou la formatrice échange avec elle 
pour cerner ses besoins et surtout déterminer avec elle quelles sont les éventuelles 
compensations possibles et réalisables, comment adapter les éléments de la 
pédagogie de la formation…  
Nous sollicitons la personne en tant que seule spécialiste de son handicap afin qu’elle 
nous indique et nous apprenne comment nous adapter au mieux à ses contraintes et 
à ses capacités. Le ou la formatrice aménagera ensuite au mieux la formation de 
manière à apporter des solutions techniques et organisationnelles raisonnables aux 
éléments qui, dans l’exécution d’un exercice ou d’un jeu, sont particulièrement 
contraignants et/ou inadaptés pour la personne qui les exerce.  
 
En ce qui concerne l’accessibilité physique des locaux La compagnie NAJE n’a pas 
de locaux propres où elle effectue les stages.  
Attention : Certains des locaux que nous utilisons ne sont pas accessibles pour des 
personnes dont la mobilité est réduite du fait de l’inadaptation des toilettes (escaliers 
pour les atteindre ou de plein pied mais trop étroites pour un fauteuil roulant). Nous 
contacter pour avoir plus de détail.  
La compagnie demande au prestataire son registre public d’accessibilité ainsi que la 
fiche de synthèse. Cette dernière sera transmise aux personnes en situation de 
handicap.  



Les stagiaires peuvent demander toute précision qui serait utile concernant 
l’accessibilité du lieu d’un stage. La compagnie se met alors en relation avec le 
prestataire du lieu du stage afin d’obtenir une réponse 


